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Il existe deux cas précis prévus par la loi pour le remboursement des tickets-restaurants. Depuis janvier 2010, un décret modifie l’utilisation des chèques restaurants et impose certaines limitations dans leurs utilisations.

Conditions de remboursement des tickets-restaurants
La loi prévoit le remboursement des tickets restaurants lors de deux cas de figure particuliers. En effet, le ticket restaurant est payé à hauteur de 60% par l’employeur et la part restante est à la charge du salarié, soit en moyenne 4 € par jour de travail.
Lorsqu’en fin d’année civile, il reste des bons non utilisés aux salariés, ces derniers peuvent demander à leur entreprise le remboursement des tickets restaurants. L’employeur retourne l’intégralité des tickets restaurants à la société qui les lui a fournis. Lorsqu’il aura reçu le paiement retour, il effectuera le remboursement des tickets restaurants à ses salariés à hauteur de la part qu’ils avaient financée.
La seconde possibilité de remboursement des tickets restaurants concerne le départ, volontaire ou non, d’un salarié. Celui-ci peut demander à son patron le remboursement de la participation financière de ses tickets restaurants inutilisés au moment de son départ (Article 3 décret n°67.1165 du 22/12/1967).


Où utiliser des tickets-restaurant ?
Depuis début 2010, un décret vient modifier et limiter l’utilisation des tickets restaurants à la demande des restaurateurs. Constatant que nombres de bénéficiaires des tickets restaurants les utilisaient pour réaliser leurs courses, les professionnels de la restauration ont demandé une révision de la législation. Désormais, l’usage de tickets restaurants dans les supermarchés ne concerne que les produits de consommation immédiate (salade préparée, sandwich, plats cuisinés, salades de fruits) et le nombre de tickets restaurants accepté par passage en caisse s’élève à 2. Dans les restaurants et fast-food, l’utilisation reste inchangée. Cette transformation de la loi laisse présager une plus forte demande de remboursement de tickets restaurants à l’avenir !
